
 

Le Système Qualité SmartFreshSM                                                                  
POMME 
 

Bon de commande 2010 (1 bon de commande par site de stockage) 
 

Nous vous prions de faxer ce bon de commande au  01 40 02 50 27  au plus tard 4 
jours avant la fin du remplissage de la chambre. 
 

Notre prestataire vous contactera rapidement afin de prendre un RDV pour l’application. 
(Si vous ne recevez pas d’appel de ce dernier dans les 48 h suivant votre commande, nous vous invitons 
à prendre directement contact avec                                   ). 
 

Rappel : L’application SmartFreshSM doit avoir lieu au plus tard 7 jours après le début de la récolte des premiers fruits 
rentrés dans la chambre. Pour déterminer la dose de produit nécessaire, merci de spécifier dans le 
tableau ci-dessous le volume de la ou des chambre(s) et non le nombre de palox. 
 

Société Facturée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Site d’application (nom et adresse) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Contact sur site (nom et n° portable) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
SP =   

Variété N° 
chambre 

Date début 
récolte 

Date fin 
remplissage 

Date application 
souhaitée 

Volume total de la 
chambre (m3) 

      

      

      
      

 Volume total (m3)  
      

Tarif 2010 au m3 6 € HT 
 
 
 
Je déclare accepter l’ensemble des conditions contenues dans les documents qui m’ont été communiqués, à savoir : 
Guide Pratique SmartFresh Pomme Edition 2010, les fiches Variétales Consignes de récolte spécifiques et Consignes 
pour le remplissage et le stockage Edition 2010, Tarification 2010, Conditions Générales de Vente Rohm and Haas 
Europe Trading ApS-succursale France et Conditions Spécifiques de Ventes SmartFreshsm. 
 

Date :               Nom :                                           Signature : 
 
  
 
 
 
NB : Pénalités pour retard de règlement de 1,5% / mois. 


